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@  Bouchon  pour  nez  de  sonde,  procédé  de  sondage  dans  un  four  de  fusion  utilisant  une  sonde  munie  d'un  tel  bouchon  et 
dispositif  de  mise  en  oeuvre. 

(g)  Le  bouchon  4,  réalisé  d'une  seule  pièce,  est  constitué  de 
deux  parties  contiguës  :  un  corps  sensiblement  cylindrique  41 
destiné  à  être  inséré  dans  le  nez  de  sonde  3,  comportant  des 
moyens  pour  assurer  l'étanchéité  entre  la  sonde  et  ledit  corps, 
et  une  tête  42  de  forme  sensiblement  conique  ou  hémisphéri- 
que,  coaxiale  au  corps,  et  présentant  au  niveau  de  sa  liaison 
avec  celui-ci,  un  épaulement  46  de  butée  sur  l'extrémité  de  la 
sonde.  Le  bouchon  comporte  un  conduit  intérieur  47,  qui  le 
traverse  de  part  en  part,  et  met  en  communication  la  surface  de 
la  tête  42  avec  la  face  frontale  libre  48  du  corps. 

Ce  conduit  autorise  l'échappement  d'un  gaz  protecteur 
introduit  dans  la  sonde,  et  le  contrôle  du  débit  de  ce  gas  permet 
d'apprécier  la  différence  de  pression  s'exerçant  de  chaque 
côté  du  bouchon  et  de  régler  en  conséquence  la  pression  de 
gaz  protecteur  pour  éviter  à  la  fois  l'expulsion  du  bouchon  et  la 
pénétration  dans  la  sonde  des  gaz  chauds  du  four. 

L'invention  s'applique  au  sondage  dans  des  fours  de  fusion 
de  matières  contenant  des  gaz  sous  pression,  tels  que  des 
hauts  fourneaux. 
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Description 

BOUCHON  POUR  NEZ  DE  SONDE,  PROCEDE  DE  SONDAGE  DANS  UN  FOUR  DE  FUSION  UTILISANT  UNE  SONDE 
MUNIE  D'UN  TEL  BOUCHON  ET  DISPOSITIF  DE  MISE  EN  OEUVRE 

La  présente  invention  concerne  un  bouchon  pour 
nez  de  sonde  implantable  dans  un  four  de  fusion, 
plus  particulièrement  de  fusion-réduction  tel  qu'un 
haut  fourneau,  notamment  un  haut  fourneau  sidérur- 
gique,  ainsi  qu'un  procédé  et  dispositif  associé  pour 
sondage  dans  ce  four  à  l'aide  d'une  sonde  munie 
d'un  tel  bouchon. 

On  connaît  déjà  des  sondes  utilisées  pour  réaliser 
des  mesures,  analyses  ou  prélèvements  dans  les 
hauts  fourneaux.  Ces  sondes  sont  généralement 
tubulaires,  out  tout  au  moins  comportent  en  leur 
extrémité  une  partie  tubulaire,  de  façon  à  pouvoir, 
soit  recevoir  les  moyens  de  mesure,  soit  effectuer 
les  prélèvements  désirés. 

Dans  le  cas  de  prélèvements  gazeux  ou  de 
mesures  de  pression  par  exemple,  ces  sondes 
peuvent  avantageusement  être  obturées  à  demeure 
à  leur  extrémité,  et  ne  comporte  qu'un  orifice 
suffisant  au  passage  des  gaz.  Cet  orifice  est  situé  de 
préférence  sur  la  paroi  latérale  proche  de  l'extré- 
mité  du  nez  de  la  sonde.  Cette  disposition  réduit  le 
risque  d'une  destruction  malencontreuse  de  cet 
orifice  par  les  matières  solide  ou  liquide  lors  de 
l'introduction  de  la  sonde  dans  le  four. 

Par  contre,  dans  le  cas  où  l'on  veut  procéder  avec 
une  telle  sonde  à  des  prélèvements  de  matière  non 
gazeuse,  ou  par  exemple,  à  des  repérages  de 
température  avec  un  pyromètre  optique  dans  l'axe 
de  la  sonde,  il  est  nécessaire  que  l'extrémité  de 
celle-ci  soit  libre.  Toutefois,  si  l'on  introduit  sensible- 
ment  axialement  une  sonde  tubulaire,  dont  l'extré- 
mité  est  ouverte,  dans  un  four  de  fusion,  donc 
contenant  des  matières  à  haute  température,  on 
risque  d'obstruer  rapidement  le  nez  de  la  sonde,  ou 
encore  de  détruire  l'appareillage  placé  à  l'intérieur 
de  la  sonde,  par  exemple,  par  le  contact  de  gaz 
nocifs  ou  corrosifs  ou  par  des  températures  trop 
élevées. 

Pour  résoudre  ce  problème,  il  a  déjà  été  prévu 
d'obturer  temporairement  le  nez  de  sonde  par  un 
bouchon,  qui  peut  être  enlevé  ou  expulsé.par  des 
moyens  ou  procédés  adéquats,  lorsque  le  nez  de 
sonde  est  parvenu  à  l'endroit  souhaité.  Ces  bou- 
chons  sont  bien  sûr  non  récupérables  puisqu'ils 
sont  abandonnés,  après  expulsion,  à  l'intérieur  du 
four. 

La  demande  de  brevet  français  no  2472018  de 
Nippon  Steel  Corp.  décrit  des  sondes  munies  de  tels 
bouchons.  Ce  document  décrit  des  bouchons  qui 
sont  insérés  à  l'extrémité  de  la  sonde,  et  dont 
l'enlèvement  est  assuré  par  frottement  avec  la 
matière  dans  le  four  lors  d'un  mouvement  de  retrait 
de  la  sonde  après  pénétration  de  celle-ci  au-delà  de 
l'endroit  à  sonder.  Cette  manière  de  procéder  ne 
paraît  pas  totalement  fiable,  car  le  bouchon.devant 
être  facilement  amovible,  risque  de  s'extraire  malen- 
contreusement  lors  de  l'introduction  de  la  sonde,  ce 
qui  est  à  prohiber.  Inversement,  si  l'emmanchement 
est  suffisamment  serré  pour  éviter  une  expulsion 
prématurée  du  bouchon,  celle-ci  risque  de  ne  pas  se 

produire  à  l'endroit  voulu. 
5  De  plus,  il  peut  être  nécessaire  de  protéger  les 

instruments  de  mesure  introduits  dans  la  sonde  à 
l'égard  des  hautes  températures  atteintes  et  des 
éventuelles  pollutions  par  des  gaz  qui  pénétreraient 
dans  la  sonde  par  un  manque  d'étanchéité  du 

10  bouchon  dans  le  nez  de  sonde.  Pour  cela,  il  est 
prévu  d'injecter  un  gaz  neutre,  tel  l'azote,  à 
l'intérieur  de  la  sonde,  sous  une  certaine  pression. 

Cependant,  comme  la  pression  gazeuse,  à  l'inté- 
rieur  du  four  métallurgique  dans  lequel  la  sonde  est 

15  introduite,  n'est  pas  forcément  bien  connue,  d'au- 
tant  qu'elle  peut  varier,  par  exemple  pendant  le 
temps  d'introduction  de  la  sonde,  le  bouchon  risque 
de  s'extraire  sous  l'action  d'une  différence  trop, 
importante  entre  la  pression  du  gaz  dans  la  sonde  et 

20  la  pression  régnant  dans  le  four. 
On  se  trouve  alors  confronté  au  problème  de 

l'adaptation  de  la  pression  du  gaz  injecté  dans  la 
sonde  à  la  pression  régnant  dans  le  four,  pour  éviter, 
d'une  part,  une  introduction  dans  la  sonde  de  gaz 

25  provenant  du  four,  et  d'autre  part.l'extraction  inop- 
portune  du  bouchon. 

Un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
résoudre  les  problèmes  précités  d'une  façon  simple, 
sûre  et  économique. 

30  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  pouvoir  réguler 
la  pression  de  gaz  protecteur  en  fonction  des 
conditions  de  pression,  variables  et  non  connues 
avec  précision,  recontrées  à  l'intérieur  du  four. 

Un  autre  £ut  de  l'invention  est  de  fournir  un 
35  dispositif  permettant,  en  toute  sécurité  pour  l'appa- 

reillage  qu'elle  contient,  l'introduction  d'une  sonde 
dans  un  four  de  fusion,  tel  qu'un  haut  fourneau,  en 
évitant  l'extraction  inopportune  du  bouchon  de  nez 
de  sonde. 

40  Afin  d'atteindre  ces  différents  buts,  il  est  proposé 
un  bouchon  pour  nez  de  sonde,  implantable  dans  un 
four  de  fusion  tel  qu'un  haut  fourneau,  destiné  à 
obturer  temporairement  l'extrémité  tubulaire  de 
ladite  sonde,  constitué  de  deux  parties  contiguës  : 

45  un  corps,  de  forme  sensiblement  cylindrique  pour 
pouvoir  s'insérer  à  force  dans  le  nez  de  sonde  et 
présenter  une  face  frontale  d'extrémité  à  l'intérieur 
de  la  sonde,  et  une  tête  destinée  à  coiffer  extérieure- 
ment  le  nez  de  sonde  en  présentant  une  face  libre  en 

50  regard  du  four  ainsi  qu'un  épaulement  de  butée  sur 
l'extrémité  tubulaire  de  la  sonde,  bouchon  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  présente  un  conduit  interne  le 
traversant  de  part  en  part  et  mettant  en  communica- 
tion  la  face  libre  de  la  tête  avec  la  face  frontale  du 

55  corps,  et  en  ce  que  le  corps  comporte,  sur  sa  paroi 
latérale,  des  moyens  pour  assurer  une  étanchéité 
entre  lui  et  la  sonde. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  un  procédé  pour 
l'implantation  d'une  sonde  tubulaire  dans  un  four  tel 

60  qu'un  haut  fourneau,  selon  lequel  on  obture  le  nez 
de  la  sonde  par  le  bouchon  percé  défini  ci-dessus, 
emmanché  dans  le  nez  de  sonde,  on  injecte  un  gaz 
sous  pression  dans  la  sonde  et  on  introduit  la  sonde 
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dans  le  four;  on  contrôle  en  permanence,  jusqu  au 
moment  de  l'expulsion  du  bouchon,  le  débit  d'ali- 
mentation  en  gaz  injecté  (ce  débit  étant  dû  à 
l'échappement  dudit  gaz  par  le  conduit  interne  du 
bouchon),  et  on  règle  la  pression  d'alimentation  du 
gaz  protecteur  de  façon  à  maintenir  ce  débit  entre 
une  valeur  minimum  en-deçà  de  laquelle  le  gaz  du 
four  risque  de  pénétrer  dans  la  sonde,  et  une  valeur 
maximum  au-delà  de  laquelle  le  bouchon  risque 
d'être  expulsé  prématurément. 

Grâce  à  l'invention,  on  peut  introduire  dans  un 
four  une  sonde  tubulaire  pourvue  à  son  extrémité 
d'un  bouchon,  et  à  l'intérieur  de  laquelle  un  gaz 
protecteur  est  injecté,  sans  risquer  une  éjection 
inopportune  du  bouchon. 

En  particulier,  lors  de  l'utilisation  de  sondes 
contenant  des  appareillages  de  mesure,  ceux-ci 
peuvent  être  efficacement  protégés  par  l'injection 
d'un  gaz.  L'invention  permet  d'éviter  l'expulsion  du 
bouchon  et  la  détérioration  subséquente  des  appa- 
reillages  due  à  leur  sur-exposition  à  des  rayonne- 
ments  thermiques  ou  à  des  gaz  nocifs  provenant  du 
four. 

Un  autre  avantage  de  l'invention  est  de  présenter 
un  bouchon  dont  le  supplément  de  coût,  par  rapport 
aux  bouchons  pleins  selon  l'art  antérieur,  est  minime 
puisqu'une  opération  de  perçage  peut  suffire  à 
réaliser  le  conduit  traversier  recherché.  Cet  avan- 
tage  est  particulièrement  déterminant  car  ces  bou- 
chons  sont  des  éléments  "consommables",  qu'il  faut 
renouveller  à  chaque  introduction  de  la  sonde  dans 
le  four. 

Selon  une  réalisation  préférée  de  l'invention,  le 
conduit  débouche  à  la  surface  de  la  tête  hors  de 
l'extrémité  axiale  de  celle-ci,  et  selon  une  direction 
inclinée  par  rapport  à  l'axe  du  bouchon.  Cette 
disposition  est  particulièrement  avantageuse  :  d'une 
part,  elle  diminue  fortement  le  risque  d'obstruction 
de  l'orifice  par  les  matériaux  solides  ou  liquides  avec 
lesquels  le  bouchon  est  susceptible  de  venir  en 
contact  lors  de  l'introduction  de  la  sonde  dans  le 
four.  D'autre  part,  du  fait  de  la  direction  inclinée  de  la 
partie  débouchante  du  conduit,  aucun  rayonnement 
ne  peut  atteindre  directement  l'intérieur  de  la  sonde 
et  en  particulier  l'appareillage  qui  peut  s'y  trouver. 

De  plus,  les  moyens  nécessaires  pour  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  selon  l'invention,  consistent  en 
des  appareils  de  contrôle  de  débit  et  de  régulation 
de  pression  d'un  gaz  qui  sont  des  appareils  de 
mesure  courants  disponibles  dans  le  commerce  et 
d'utilisation  aisée. 

D'autres  particularités  et  avantages  apparaîtront 
au  vu  de  la  description  qui  suit  d'un  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  qui  va  être  faite  en  liaison 
avec  les  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  partielle 
d'un  bouchon  percé  selon  l'invention  en  place 
dans  le  nez  de  sonde  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  la  face  frontale 
libre  du  corps  du  bouchon  ; 

-  la  figure  3  est  une  représentation  schémati- 
que  du  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  de  sondage  dans  un  four. 

La  sonde  qui  va  être  décrite  est  une  sonde 
refroidie,  plus  particulièrement  destinée  à  une 

utilisation  dans  un  haut  fourneau  sidérurgique,  et 
notamment  pour  des  opérations  de  sondage  par  les 
tuyères  du  H.  F. 

Une  telle  sonde  1  est  généralement  constituée 
5  d'une  enveloppe  tubulaire  métallique  creuse  2.  Cette 

enveloppe  comporte  une  paroi  intérieure  21  et  une 
paroi  extérieure  22,  toutes  deux  cylindriques  et 
coaxiales.  Ces  deux  parois  sont  reliées  l'une  à 
l'autre,  à  l'extrémité  de  la  sonde,  pour  former  le  nez 

10  de  sonde  3.  Une  cloison  23  est  disposée  entre  les 
parois  extérieure  22  et  intérieure  21  et  coaxialement 
à  celles-ci  de  manière  à  partager  l'espace  entre  les 
parois  21  et  22  en  deux  chambres  annulaires 
concentriques  24  et  25.  L'extrémité  de  la  cloison  23, 

15  du  côté  du  nez  3,  n'est  pas  reliée  à  celui-ci  de 
manière  à  ménager  à  cet  endroit  une  communication 
entre  les  deux  chambres.  Des  écarteurs  non 
représentés  maintiennent  ladite  cloison  23  en  posi- 
tion  centrée  par  rapport  aux  parois  extérieure  22  et 

20  intérieure  21  .  Cette  disposition  autorise  une  circula- 
tion  forcée  d'un  fluide  de  refroidissement  de  la 
sonde  (généralement  de  l'eau)  dans  les  chambres 
24  et  25,  suivant  les  flèches  de  la  figure  1  . 

Le  nez  de  sonde  comporte  un  lamage  31  ,  usiné  de 
25  façon  à  présenter  une  surface  de  butée  plane  pour  le 

bouchon  4.  Celui-ci,  réalisé  d'une  seule  pièce, 
présente  deux  parties  contiguës  :  un  corps  cylindri- 
que  41  de  diamètre  sensiblement  égal  au  diamètre 
intérieur  de  l'enveloppe  2  de  la  sonde  et  une  tête  42, 

30  de  forme  générale  conique  de  manière  à  offrir  au 
contact  de  l'intérieur  du  four  une  face  52  qui  facilite 
la  pénétration  de  la  sonde  dans  le  four.  Le  diamètre 
de  la  tête  est  supérieur  à  celui  du  corps,  formant 
ainsi  un  épaulement  46  qui  vient  en  butée  sur  le 

35  lamage  31  du  nez  de  sonde,  lorsque  le  bouchon  est 
emmanché  à  l'extrémité  de  celle-ci.  La  base  du  cône 
forme  une  portion  cylindrique  43  de  faible  hauteur 
correspondant  à  la  profondeur  du  lamage  31  réalisé 
sur  le  nez  de  sonde. 

40  Le  diamètre  de  la  portion  cylindrique  43  de  la  tête 
du  bouchon  (et  donc  le  diamètre  extérieur  maximal 
dudit  bouchon)  est  inférieur  au  diamètre  extérieur  de 
l'enveloppe  tubulaire  2  de  la  sonde,,  et  donc  du  nez 
de  sonde  3.  Ledit  diamètre  de  la  tête  du  bouchon 

45  n'est  que  très  légèrement  inférieur  au  diamètre  du 
lamage  31  du  nez  de  sonde.  Cette  particularité 
permet  d'assurer  une  continuité  entre  la  surface 
apparente  52  du  bouchon  et  celle  du  nez,  ce  qui 
facilite  la  pénétration  de  la  sonde  lorsqu'elle  est 

50  amenée  à  traverser  une  zone  de  matières  solides,  en 
améliorant  le  glissement  de  ces  matières  sur 
l'extrémité  de  la  sonde. 

Le  corps  41  du  bouchon  comporte  sur  sa  paroi 
latérale  53  une  ou  plusieurs  gorges  circulaires  44. 

55  (Sur  la  figure  1  deux  de  ces  gorges  sont  représen- 
tées).  Ces  gorges  reçoivent  des  joints  ou  garnitures 
d'étanchéité  45  en  matériau  ayant  une  résistance 
suffisante  aux  hautes  températures  auxquelles  le 
bouchon  est  exposé  malgré  le  refroidissement  de  la 

60  sonde.  En  particulier,  ces  joints  45  peuvent  être  eh 
amiante.  Le  bouchon  est  lui-même  en  matériau 
réfractaire,  par  exemple  en  asbestolite®. 

Outre  leur  fonction  d'étanchéité,  les  joints  45 
participent  également  par  leur  élasticité  au  maintien 

65  du  bouchon  dans  le  nez  de  sonde. 
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Le  bouchon  est  traverse  de  part  en  part  par  un 
conduit  47  de  petit  diamètre,  par  exemple  1  ou  2 
millimètres,  débouchant  sur  la  face  conique  52  de  la 
tête,  de  préférence,  pour  les  raisons  déjà  mentio- 
nées,  selon  une  direction  inclinée  par  rapport  à  l'axe 
du  bouchon,  et  sensiblement  vers  le  milieu  d'une 
génératrice  de  cette  partie  conique  par  un  orifice  50. 
L'autre  extrémité  du  conduit  interne  47  débouche 
sur  la  face  frontale  libre  48  du  corps  41  en  regard  de 
l'intérieur  de  la  sonde,  par  un  orifice  51  situé 
avantageusement  dans  une  rainure  49  creusée 
transversalement  dans  cette  face  suivant  un  diamè- 
tre.  Cette  particularité  évite  l'obstruction  de  l'orifice 
au  cas  où  un  objet  placé  à  l'intérieur  de  la  sonde 
viendrait  se  plaquer  sur  la  face  frontale  48  du  corps 
du  bouchon.  Dans  ce  cas,  grâce  à  la  rainure  49,  un 
passage  est  conservé  par  les  extrémités  diamétrale- 
ment  opposées  de  ladite  rainure,  car  les  objects 
normalement  introduits  dans  la  sonde  n'occupent 
pas  toute  la  section  interne  de  celle-ci. 

On  va  maintenant,  en  se  référant  au  schéma  de  la 
figure  3,  décrire  une  opération  d'implantation  d'une 
sonde  dans  un  four  métallurgique.  Pour  donner  un 
exemple  plus  précis,  on  décrira  plus  particulière- 
ment  l'introduction  d'une  sonde  pariétale  dans  un 
haut  fourneau  sidérurgique  par  une  tuyère,  afin 
d'amener  l'extrémité  de  la  sonde  dans  le  massif 
central  de  coke,  habituellement  dénommé  Phomme 
mort".  Cette  opération  délicate,  car  réalisée  dans 
une  partie  très  chaude  du  haut  fourneau,  implique, 
lors  de  la  pénétration  le  passage  du  nez  de  sonde 
dans  des  zones  de  caractéristiques  très  différentes. 
Dans  ce  cas  particulier,  la  sonde  traverse  d'abord 
une  zone  gazeuse  au  niveau  de  la  tuyère  et  de  la 
cavité  tourbillonnaire  du  haut  fourneau,  puis  une 
zone  pratiquement  solide  au  niveau  de  Phomme 
mort".  Le  nez  de  la  sonde  doit  être  capable  de 
résister  aux  diverses  contraintes  résultant  de  cette 
variété  des  matières  recontrées. 

De  ce  fait,  le  bouchon  doit  être  particulièrement 
bien  étudié.  Sa  forme  doit  faciliter  la  pénétration  de 
la  sonde,  il  doit  obturer  efficacement  la  sonde 
pendant  la  durée  de  l'introduction  de  celte-ci, 
jusqu'à  son  éjection  par  des  moyens  appropriés. 

Lorsque  le  nez  de  sonde  traverse  une  zone 
gazeuse  du  four,  l'effort  s'exerçant  sur  le  bouchon 
résulte  de  la  différence  entre  la  pression  à  l'intérieur 
du  four  et  celle  du  gaz  injecté  dans  la  sonde, 
conformément  à  l'invention,  et  grâce  à  laquelle  on 
peut  apprécier  cette  différence  de  pression  et 
ajuster  en  conséquence  l'alimentation  en  gaz  de 
protection. 

Typiquement,  l'introduction  de  la  sonde  se  réalise 
comme  décrit  ci-dessous.  La  sonde  1  est  munie  d'un 
bouchon  4  percé  conforme  à  l'invention  et  des 
appareillages  internes  voulus  pour  effectuer  les 
opérations  de  métrologie  ou  de  prélèvement  d'é- 
chantillons  souhaités.  Un  gaz  sous  pression,  de 
préférence  un  gaz  neutre  et  avantageusement  de 
l'azote,  est  introduit  dans  la  sonde  au  voisinage  de 
son  extrémité  5  opposé  au  nez  3,  au  travers  d'un 
contrôleur  de  débit  6  et  d'un  régulateur  de  pression 
7. 

Puis  la  sonde  est  introduite  par  la  tuyère  dans  le 
haut  fourneau,  à  travers  des  moyens  d'étanchéité  de 

type  connu,  de  façon  que  le  gaz  sous  pression  du 
H.F.  ne  puisse  intempestivement  s'échapper  à 
l'atmosphère. 

On  veille  à  loger  le  bouchon  4  de  manière  que  son 
5  orifice  50  soit  dirigé  vers  le  bas  avant  l'introduction 

de  la  sonde  et  à  conserver  cette  orientation  pendant 
toute  la  durée  de  la  pénétration,  afin  d'éviter  une 
obstruction,  au  cas  où  des  matières  solides  ou 
liquides  tomberaient  malencontreusement  sur  le  nez 

10  de  la  sonde. 
Dès  que  le  nez  de  sonde  est  au  contact  du  gaz 

interne  du  haut  fourneau,  le  bouchon  est  soumis, 
d'une  part  à  la  pression  de  ce  gaz  qui  tend  à  le 
maintenir  en  butée  sur  la  sonde,  et  d'autre  part,  à  la 

15  pression  d'azote  qui  tend  à  l'éjecter.  Le  bouchon 
étant  emmanché  à  force  dans  le  nez  de  sonde, 
résiste  à  une  certaine  pression  différentielle  tendant 
à  le  chasser.  Par  ailleurs,  comme  il  faut  empêcher 
une  introduction  de  gaz  de  haut  fourneau  dans  la 

20  sonde,  il  est  donc  nécessaire  de  maintenir  la 
pression  d'azote  supérieure  à  celle  du  gaz  du  haut 
fourneau.  L'invention  repose  sur  le  fait  qu'il  suffit 
pour  cela  de  maintenir  un  débit  minimal  d'azote  au 
travers  du  conduit  47  du  bouchon  4.  Ce  débit  est 

25  contrôlé  par  le  contrôleur  de  débit  6.  Si  le  débit 
augmente,  cela  signifie  que  la  pression  du  haut 
fourneau  diminue,  et  en  conséquence  on  réduira  la 
pression  d'azote  pour  maintenir  l'équilibre.  Inverse- 
ment,  si  le  débit  diminue,  c'est  que  la  pression  du 

30  haut  fourneau  augmente  et  on  augmentera  de  même 
la  pression  d'azote. 

Pratiquement,  on  se  fixe  une  fourchette  de  valeur 
du  débit  déterminée  par  un  maximum  au-delà  de 
laquelle  le  bouchon  risque  d'être  expulsé,  et  un 

35  minimum  en-deçà  duquel  le  gaz  du  haut  fourneau 
risque  de  pénétrer  dans  la  sonde. 

Ce  minimum  n'est  pas  nul  afin  de  prévenir  des 
fuites  d'azote  non  contrôlées,  et  surtout  du  fait 
qu'en  cas  d'une  augmentation  de  pression  dans  le 

40  four,  l'azote  contenu  dans  la  sonde  se  comprimerait 
et  laisserait  pénétrer  par  le  conduit  47  du  gaz  de  haut 
fourneau. 

Etant  donné  que  le  maximum  de  débit  correspond 
à  une  différence  de  pression  maximum  admissible 

45  entre  l'intérieur  de  la  sonde  et  le  four  pour  le 
maintien  du  bouchon  sur  le  nez  de  sonde,  il  est 
envisageable  d'utiliser  le  dispositif  décrit  ci-avant 
pour  expulser  le  bouchon  en  fin  de  pénétration,  par 
une  augmentation  volontaire  de  la  pression,  au-delà 

50  des  limites  prévues  précédemment  pour  le  fonction- 
nement  en  cours  d'introduction. 

On  peut  avantageusement  asservir  le  régulateur 
de  pression  d'azote  7  au  contrôleur  de  débit  6,  au 
moyen  d'un  dispositif  d'asservissement  8  qui  assu- 

55  rera  automatiquement  le  réglage  de  la  pression  en 
fonction  du  débit. 

L'invention  s'applique  avantageusement  à  tous 
les  sondages  réalisés  au  moyen  d'une  sonde 
tubulaire  dans  un  four  métallurgique  contenant  des 

60  gaz  sous  pression. 
La  description  qui  vient  d'être  faite  l'a  été  à  titre 

d'exemple  et  n'est  nullement  limitative  de  l'invention. 
Des  modifications  peuvent  y  être  apportées  sans 
pour  autant  sortir  du  champ  de  l'invention  définie  par 

65  les  revendications  annexées. 
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1)  Bouchon  pour  nez  de  sonde  tubulaire, 
implantable  dans  un  four  de  fusion-réduction  tel 
qu'un  haut  fourneau,  destiné  à  obturer  tempo- 
rairement  l'extrémité  de  ladite  sonde  et  consti- 
tué  de  deux  parties  contiguës:  un  corps  de  10 
forme  sensiblement  cylindrique  pour  pouvoir 
être  inséré  à  l'intérieur  du  nez  de  la  sonde  et 
présenter  une  face  frontale  au  contact  avec 
l'espace  intérieur  de  la  sonde,  et  une  tête 
destinée  à  coiffer  extérieurement  le  nez  de  15 
sonde  en  présentant  une  face  de  contact  avec 
l'intérieur  du  four  ainsi  qu'un  épaulement  de 
butée  sur  l'extrémité  tubulaire  de  la  sonde, 
bouchon  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
conduit  interne  (47)  traversant  le  bouchon  (4)  20 
de  part  en  part  et  mettant  en  communication 
ladite  face  (52)  de  la  tête  (42)  avec  ladite  face 
frontale  (48)  du  corps  (41),  et  en  ce  que  le  corps 
(41)  présente  sur  sa  paroi  latérale  (53)  des 
moyens  (44,45)  piour  assurer  une  étanchéité  25 
entre  lui  et  la  sonde. 

2)  Bouchon  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  conduit  interne  (47)  débouche 
sur  la  face  (52)  de  la  tête  (42),  hors  de 
l'extrémité  axiale  de  celle-ci,  et  selon  une  30 
direction  inclinée  par  rapport  à  l'axe  longitudinal 
du  bouchon. 

3)  Bouchon  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  conduit  interne  (47)  débouche, 
au  niveau  de  la  face  frontale  libre  (48)  du  corps,  35 
dans  une  rainure  (49)  creusée  transversalement 
dans  cette  face. 

4)  Bouchon  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  pour  assurer  une 
étanchéité  entre  le  corps  (41)  et  la  sonde  sont  40 
constitués  par  au  moins  une  gorge  circulaire 
(44)  destinée  à  recevoir  une  garniture  d'étan- 
chéité  (45). 

5)  Bouchon  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  diamètre  maximal  de  la  tête  45 
(42)  est  inférieur  au  diamètre  extérieur  du  nez 
(3)  de  sonde  sur  lequel  il  doit  être  placé. 

6)  Bouchon  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  surface  (52)  de  la  tête  (42)  est 
de  forme  conique  et  que  le  conduit  interne  (47)  50 
débouche  sensiblement  vers  le  milieu  d'une 
génératrice  de  ce  cône. 

7)  Bouchon  selon  l'une  des  revendications  1 
à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  en 
matériau  réfractaire.  55 

8)  Procédé  pour  l'implantation  d'une  sonde 
tubulaire  dans  un  four  de  fusion-réduction, 
notamment  un  haut  fourneau,  selon  lequel  on 
obture  temporairement  le  nez  de  ladite  sonde 
par  un  bouchon  muni  d'un  conduit  interne  selon  60 
l'une  des  revendications  1  à  7,  inséré  dans  le 
nez  de  sonde,  caractérisé  en  ce  qu'on  injecte 
un  gaz  dans  la  sonde,  et  on  introduit  la  sonde 
dans  le  four  et  en  ce  qu'on  contrôle  en 
permanence,  jusqu'à  ce  que  le  nez  de  sonde  ait  65 

atteint  la  position  désirée,  le  débit  de  gaz 
injecté,  et  en  ce  qu'on  règle  la  pression 
d'alimentation  dudit  gaz  de  façon  à  maintenir 
son  débit  entre  une  valeur  minimum  en-deçà  de 
laquelle  les  gaz  du  four  risquent  de  pénétrer 
dans  la  sonde,  et  une  valeur  maximum  au-delà 
de  laquelle  le  bouchon  risque  d'être  expulsé 
prématurément. 

9)  Procédé  selon  la  revendication  8,  caracté- 
risé  en  ce  que  on  dispose  le  bouchon  sur  la 
sonde  de  façon  que  l'orifice  (50)  du  conduit 
interne  (47)  sur  la  face  (52)  du  bouchon  soft 
dirigé  vers  le  bas  pendant  toute  la  durée 
d'introduction  de  la  sonde. 

10)  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  selon  la  revendication  8,  comprenant 
un  bouchon  muni  d'un  conduit  interne  selon 
l'une  des  revendications  1  à  7,  emmanché  dans 
le  nez  de  sonde,  et  des  moyens  pour  assurer  la 
pénétration  de  la  sonde  dans  le  four,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des  moyens 
pour  injecter  un  gaz  dans  la  sonde,  des  moyens 
de  contrôle  (6)  du  débit  de  ce  gaz,  des  moyens 
de  réglage  de  la  pression  (7)  dudit  gaz,  et  des 
moyens  d'asservissement  (8)  de  la  pression  au 
débit. 
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